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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 
 
 
 
 
PREAMBULE  

 

Le code général des collectivités territoriales prévoit pour les communes de 3 500 habitants et plus, la tenue 
d’un débat sur les orientations budgétaires au sein du conseil municipal dans un délai de deux mois précédant 
le vote du budget primitif. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire permet à l’ensemble des membres du conseil municipal de disposer 
d’informations complètes sur le contexte général national et local de préparation du processus budgétaire.  
  
Il comporte : 
- les orientations budgétaires de l’année : évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes 

(fonctionnement et investissement), en précisant les hypothèses d’évolution retenues pour construire le 
projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions et les principales évolutions relatives aux relations financières entre une commune et l’EPCI à 
fiscalité propre dont elle est membre, 

- la présentation des engagements pluriannuels : notamment les orientations envisagées en matière de 
programmation des investissements avec une prévision des recettes et des dépenses, 

- des informations sur la structure et la gestion de l’encours de la dette contractée, les perspectives pour le 
projet de budget, en précisant l’évolution des caractéristiques de l’endettement de la commune à la fin de 
l’exercice auquel se rapporte le budget. 

 
Ces orientations doivent permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, d’épargne 
nette et de l’endettement à la fin de l’exercice budgétaire. 
 
De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport de présentation du DOB comporte 
également des informations sur la structure des effectifs, les dépenses de personnel (éléments sur la 
rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications 
indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature) et la durée effective du travail. 
 
Il précise notamment l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et l’exécution des dépenses de 
personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
 
Enfin, le ROB présente les objectifs de la collectivité concernant : 

- l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, de la section de 
fonctionnement  

- l’évolution du besoin en financement annuel  
 

Ces éléments prennent en compte tous les budgets, principal et annexes. 
 
Ce rapport sert de base au débat de l’assemblée municipale et il en est pris acte par une délibération 
spécifique. 
 
Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations financières claires et lisibles, le rapport adressé aux 
organes délibérants à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires de l’exercice doit  être mis à la 
disposition du public à la mairie et être mis en ligne sur le site internet de la collectivité lorsqu’il existe. 
 
Enfin, le DOB des EPCI est transmis aux communes membres et, celui des communes au président de l’EPCI 
dont la commune est membre. 
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1ère PARTIE : LE CONTEXTE GENERAL DE PREPARATION DU BUDGET 2022 
 

1. LE CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL 
 

1.1 L'économie mondiale rebondit malgré les répliques de la pandémie  
Les mesures économiques prises par les gouvernements et les institutions supranationales pour soutenir 
l’économie semblent avoir permis de limiter l’ampleur de la crise économique dont l’évolution est 
étroitement corrélée à la résolution de la crise sanitaire. 
 
Sur le plan budgétaire, les politiques se sont focalisées d’abord sur le soutien à l’économie avant de 
favoriser la relance.  
En France, les plans de soutien se sont concentrés sur les dispositifs d’indemnisation des entreprises et des 
citoyens suite à l’arrêt de l’activité lors du premier confinement. Cela a permis aux agents économiques de 
garder confiance dans l’avenir et un certain pouvoir d’achat utile à la reprise de la consommation en sortie 
de confinement. En outre, afin de conserver un marché du financement bancaire fonctionnel, c’est-à-dire 
que les banques puissent continuer à fournir des liquidités aux différents acteurs économiques, l’Etat a mis 
en place un programme de 300 milliards de garanties d’emprunts, les fameux Prêts Garantis par l’Etat 
(PGE).  
Au niveau européen, l’Eurogroupe a mis en place un plan d’urgence de 540 milliards d’euros. Ce plan 
comprend une enveloppe de 200 milliards d’euros accordée à la Banque Européenne d’Investissement pour 
l’octroi de prêts nouveaux aux entreprises,  la possibilité pour la Commission européenne de lever 100 
milliards d’euros sur les marchés pour aider les Etats membres à financer des mesures sociales comme le 
chômage partiel, et  il octroie aux pays les plus touchés par le virus des lignes de crédit préventives via le 
Mécanisme européen de stabilité (MES) dans la limite de 240 milliards d’euros. 
 
Par la suite, les plans de relance ont pris le relais afin de financer de projets d’avenir qui répondent aux 
défis majeurs du 21ème siècle : l’écologie, la digitalisation ou encore l’économie durable. 
En France, le plan France Relance de 100 milliards d’euros doit financer des projets dans les secteurs de 
l’écologie à hauteur de 30 milliards, de la compétitivité à hauteur de 34 milliards et de la cohésion pour 36 
milliards. 
En Europe, le plan de relance NextGenerationEU (NGEU) est « le plus vaste train de mesures de relance 
jamais financé en Europe ». Ce plan d’un montant total de 2 000 milliards d’euros doit « contribuer à la 
reconstruction de l’Europe de l’après-COVID-19, une Europe plus verte, plus numérique et plus résiliente ». 
 
Sur le plan monétaire, les banques centrales maintiennent leurs taux bas et développent leurs instruments 
de politique non conventionnelle afin de permettre aux acteurs (Etats, banques, entreprises, ménages) de 
s’endetter dans de bonnes conditions.  
 
Concernant la croissance, après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale provoqué par la première 
vague épidémique au début de 2020, l’ensemble des grandes économies développées a retrouvé une 
croissance positive au cours de l’année 2021.  
Par la suite, aux successives vagues de contamination qui ont touché les différents continents, se sont 
ajoutés d’autres obstacles qui sont venus ralentir la vigueur de la reprise : 

- d’une part, la remontée de prix de l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au second 
semestre.  

- d’autre part, des pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-conducteurs, limitant certaines 
productions industrielles.  

- enfin une désorganisation des chaines logistiques avec aussi des pénuries de main d’œuvre dans 
certains secteurs (transport, restauration, etc.).  

 
Le niveau de PIB préalable à la pandémie devrait être rejoint dans la plupart des grandes économies entre 
la fin de l’année 2021 et au premier semestre 2022. Après -2,8 % en 2020, la croissance mondiale 
rebondirait à 5,7 % en 2021 puis, ralentirait à 4% en 2022. 
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1.2. En France : vers un retour à la normale de l'activité économique  
En stagnation au premier trimestre de l'année 2021, le PIB a régulièrement augmenté au cours de l’année 
pour retrouver son niveau d'avant crise sanitaire. En moyenne sur l’année 2021, le PIB augmente de +7,0 % 
après –8,0 % en 2020. Le niveau moyen du PIB en 2021 se situe ainsi 1,6 % en deçà de son niveau moyen en 
2019. 
  
 
Onde de choc amortie sur le marché du travail  
Sur le marché du travail, l’impact de la pandémie semble avoir été absorbé.  
Cette amélioration s’accompagne néanmoins du retour des difficultés en termes de recrutement. Même si 
ces difficultés sont synonymes d’un retour de l’emploi en France, cette situation parait tout de même 
paradoxale étant donné que le taux de chômage reste relativement élevé.  
L’explication de ce phénomène se trouve dans la particularité de la crise de la COVID 19 :  
• l’interruption soudaine des activités économiques,  
• la rétention de la main d’œuvre par des dispositifs de chômage partiel et  
• les difficultés de remobilisation de la main d’œuvre 
 
Une inflation transitoire qui se prolonge  
Après un épisode de baisse en 2020, de 1,5 % en janvier  à un plus bas de 0% en décembre, l’inflation IPCH 
a progressivement regagné du terrain pour atteindre 3,4 % en novembre 2021.  
C'est la composante énergie qui explique plus de la moitié de l’inflation observée en octobre (1,5 point).  
En cause, le cours du Brent est passé de 19$ en avril 2020 à 84$ en octobre 2021. Dans la période récente, 
la hausse des prix du gaz et des carburants pour les véhicules personnels a aussi joué un rôle significatif 
dans l’accélération de l’inflation. On a par ailleurs observé un rattrapage de prix dans les services, 
notamment ceux qui ont été le plus durement touchés par les restrictions sanitaires. Enfin, pour certains 
biens manufacturés, la demande a rebondi à l’issue des confinements alors que l’offre a été pénalisée par 
des pénuries de biens intermédiaires, des difficultés d’approvisionnement conduisant à des difficultés de 
production. Les prix des biens manufacturés (hors énergie et tabac) ont ainsi contribué positivement à 
l’inflation IPC depuis le mois d'août 2021. 
L’inflation s’est avérée plus élevée que ce qui était précédemment anticipé mais son caractère transitoire 
n’est pas remis en cause à ce stade. Toutefois, les incertitudes concernant les pénuries de certains biens 
intermédiaires, le niveau élevé des prix du gaz cet hiver, les risques de nouvelles ruptures des 
approvisionnements en cas de nouveaux confinements rendent les projections d’inflation plus incertaines 
et font indubitablement peser un biais haussier sur les prévisions.  
 
Des entreprises qui se portent bien  
Les résultats des entreprises françaises sont bons. Les mesures de soutien mises en place par le 
gouvernement pour faire face à la pandémie notamment le Fonds de Solidarité, la prise en charge du 
chômage partiel ou les Prêts Garantis par l’Etat, ont permis de protéger efficacement les entreprises 
françaises. De plus, 2021 a marqué une nouvelle étape dans la baisse de l’impôt sur les sociétés (passé, 
pour le taux normal de 28 % en 2020 à 26,5 %). Enfin, le rebond de la demande en 2021 a également été un 
facteur positif pour la performance des entreprises. Ainsi, les faillites d’entreprises ont connu une baisse 
d’une ampleur jamais observée précédemment. Plus en détail, on constate dans les entreprises une 
augmentation des taux d’épargne et des taux d’investissement. L’investissement des entreprises est en 
effet reparti à la hausse depuis un an et a rattrapé son niveau prépandémique, signe d’une relative 
confiance des entreprises dans les perspectives.  
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2. LA LOI DE FINANCES 2022   

 
Les prévisions sur la croissance, le déficit et les dépenses publiques 
La loi de finances pour 2022 table sur la dépense et l'investissement pour favoriser la croissance 
économique. Elle envisage de ramener le déficit public sous le seuil de 3% en 2027. 
 
Après deux années marquées par le financement de la réponse à la crise sanitaire, les finances publiques 
devraient retourner sur une trajectoire relativement durable à partir de 2022.  
 
D’après la loi de finances 2022, le déficit public devrait atteindre 8,2 % du PIB en 2021 (après 9,1 % en 
2020) et baisser à 5 % en 2022 et s’élever à 155,1 milliards d'euros.  
 
Le budget 2022 reste néanmoins relativement expansionniste en maintenant un niveau de dépenses 
publiques à 55,6 % du PIB (contre 59,9% en 2020 et 53,8 % en 2019).  
Ainsi, le gouvernement compterait davantage sur la conjoncture économique favorable plutôt que sur des 
mesures structurelles de réduction des dépenses ou d’augmentation des recettes afin de réduire les 
déséquilibres des finances publiques.  
Dans ce contexte, la viabilité des finances publiques françaises dépend principalement de la consommation 
des ménages (principal moteur de la croissance économique).  
A ce stade, deux risques pourraient remettre en cause le dynamisme de la consommation privée :  
• une inflation durablement plus élevée qu’attendu et  
• un marché du travail moins dynamique qu’attendu qui conduirait à un ralentissement des revenus 
d’activité 

 
La croissance en 2022 devrait être toujours soutenue, avec une prévision de +4% (après un fort rebond de 
6,25% en 2021), permettant au déficit public de diminuer de l’ordre de 3,5 points passant à -4,8% du PIB en 
2022 (contre -8% en 2021). 
 
Sous l'effet de la reprise économique et de la baisse du déficit public, le taux d’endettement passerait 
à 113,7% du PIB en 2022, contre 115,5% en 2021. 
 
L'essentiel des mesures du budget 2022 

 
De nouvelles dépenses pour la croissance 
Le projet de budget 2022 prolonge la mise en œuvre du "Plan de relance", avec notamment le 
renforcement de mesures pour l’emploi. 
 
Il poursuit et accélère la transition écologique.  
Le dispositif de rénovation énergétique des logements (MaPrimRénov'), est prolongé en 2022. 
Le soutien au secteur ferroviaire et au fret est maintenu (en particulier reprise de la dette de SNCF Réseau 
par l'État).  
Le développement des énergies renouvelables est accompagné.  
Le soutien fiscal aux entreprises de transport maritime et fluvial qui s’engagent dans la transition 
écologique à l’occasion du renouvellement de leur flotte est renforcé. 
 
Le PLF 2022 traduit le volet fiscal du plan en faveur des travailleurs indépendants  (transmission 
d’entreprises facilitée, doublement du crédit d’impôt pour la formation des dirigeants des TPE...). 
Plusieurs priorités gouvernementales à destination des jeunes sont également traduites : poursuite du 
développement du service national universel et du service civique ;  prolongation jusqu’en juin 2022 des 
primes pour le recrutement d’un apprenti... 
En matière de handicap, le mode de calcul de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) sera modifié en 
2022 pour soutenir les bénéficiaires vivant en couple aux revenus modestes. Cette réforme consiste en un 
abattement fixe de 5 000 euros sur les revenus du conjoint du bénéficiaire de l’AAH, majoré de 1 100 euros 
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par enfant. Cette mesure permettra d'augmenter l’allocation de 110 à 120 euros par mois en moyenne 
pour 120 à 130 000 bénéficiaires. 

 
Des amendements du gouvernement sont venus compléter le PLF 2022 afin d'inscrire deux mesures 
annoncées en juillet par le président de la République : 
- le plan d'investissement pour bâtir la France de 2030, à hauteur de 34 milliards d'euros, dont 3,5 

milliards d'euros de crédits dès 2022 ; « Un plan qui suit 10 objectifs pour mieux comprendre, mieux 
vivre, mieux produire en France à l’horizon 2030. »  
Au total, 30 milliards € devraient être déboursés sur 5 ans afin de booster et rénover l'industrie 
française. La moitié de ces dépenses seront tournées vers la transition écologique. Le plan est réparti 
en 10 objectifs et vise des débouchés concrets comme le petit réacteur nucléaire, les biomédicaments 
ou l'avion bas-carbone (entre autres). Ce sont entre 3 et 4 milliards € qui devraient être investis en 
2022, et donc intégrés au PLF 2022 
 

- la création d'un revenu d'engagement pour les jeunes, destiné aux jeunes de moins de 26 ans sans 
emploi ou formation. Plus de 500 millions ont été votés pour la mise en œuvre de ce nouveau revenu 
qui doit débuter le 1er mars 2022. Ses bénéficiaires percevront une allocation allant jusqu'à 500 euros 
par mois, en contrepartie de 15 à 20 heures de formation ou d'accompagnement par semaine, sur une 
durée de 6 à 12 mois. 

 
Le bouclier tarifaire face à la hausse des prix de l'énergie 
Sur amendement du gouvernement, un "bouclier tarifaire" est mis en place pour contenir la forte 
hausse du prix du gaz (par une modulation, en plus du gel des prix de vente du gaz à leur niveau 
d'octobre 2021, de la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel ) et du prix de l'électricité (par 
une baisse de la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité).  
Le bouclier s'appliquera du 1er février 2022 au 31 janvier 2023. 
Ce bouclier est complété par la faculté pour le gouvernement de bloquer, exceptionnellement au cours 
de 2022, la hausse des tarifs réglementés de vente (TVR) d'électricité à 4%, en dérogeant aux tarifs 
proposés par la commission de l'énergie et ce pour lisser la hausse des prix. Il est prévu, à compter de la 
première évolution des tarifs réglementés en 2023, le rattrapage des pertes induites pour EDF sur 12 
mois. 
Le coût du bouclier est, à ce stade, prévu à 5,9 milliards d'euros. 
Ce dispositif complète "l'indemnité inflation" de 100 euros pour les personnes gagnant moins de 2 000 
euros et le complément de 100 euros au "chèque énergie" pour les ménages les plus modestes. 
 
La poursuite de la baisse des impôts 
Les baisses d'impôts des particuliers et des entreprises, décidées avant la crise sanitaire, sont 
maintenues. 
La taxe d'habitation des 20% des ménages les plus aisés est encore réduite, après une première étape 
en 2021. Ces ménages bénéficient en 2022 d’une exonération de 65% de leur taxe. La taxe d'habitation 
sur les résidences principales sera supprimée pour tous les contribuables en 2023. 
Le taux normal de l'impôt sur les sociétés passe à 25% pour toutes les entreprises en 2022. Il s'agit de la 
dernière étape de la réforme engagée en 2018, dans le but d'améliorer leur compétitivité. 
 
Le soutien aux secteurs les plus touchés par la crise sanitaire 
Sur fonds de crise sanitaire persistante, la possibilité pour les entreprises éligibles de souscrire des prêts 
garantis par l’État (PGE) est prolongée jusqu'au 30 juin 2022. 
Un fonds public de garantie des opérateurs de voyages et de séjours (FGOVS), doté de 15 millions 
d'euros, est mis en place. Le soutien public aux aéroports est renforcé de 150 millions, compte tenu de 
la forte diminution des recettes de la taxe d'aéroport. 
Par ailleurs, les députés ont  adopté la défiscalisation et la désocialisation en 2022 et 2023 des 
pourboires reçus par les salariés de tous les secteurs d'activité, rémunérés en deçà de 1,6 Smic (soit 
environ 2000 euros net mensuels). 

  

https://www.vie-publique.fr/discours/280792-emmanuel-macron-12072021-pass-sanitaire-et-reforme-des-retraites
https://www.vie-publique.fr/discours/280792-emmanuel-macron-12072021-pass-sanitaire-et-reforme-des-retraites
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4482A/AN/1812
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4709/AN/920
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4482A/AN/2106
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4482A/AN/2106
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3.  LES PRINCIPALES MESURES CONCERNANT LES COLLECTIVITES LOCALES 
 
Arbitrages au sein de l’enveloppe des concours aux collectivités 
La règle depuis 2018 est connue : stabilité des concours hors FCTVA et TVA des régions.  
Elle est déclinée pour la DGF, d’une part, pour les autres concours, d’autre part.  
 
Retraitée des variations de périmètre, la DGF sera à nouveau maintenue en 2022.  
Comme certaines dotations croissent, d’autres – les « variables d’ajustement » – doivent baisser.  
 
Du côté du bloc communal, le choix est fait d’augmenter les deux principaux concours de péréquation 
(DSU, DSR) de 95 millions d’euros (M€) chacun (contre 90 M€ ces dernières années).  
Sachant que pèseront aussi l’effet population sur la DGF communale (de l’ordre de 30 M€) et la 
revalorisation de la dotation d’intercommunalité (30 M€/an), les deux traditionnelles variables 
d’ajustement seront à nouveau écrêtées : 
- la dotation forfaitaire des communes avec, au passage, un relèvement du seuil d’assujettissement de 

75 % à 85 % de la moyenne du potentiel fiscal par habitant pondéré ; 
- la dotation de compensation des EPCI, à – 2 %/- 2,5 % dans la lignée des années récentes. 

 
Côté départements, la continuité prévaut : hausse minimale de la dotation de péréquation (10 M€), 
financée par écrêtement de la dotation forfaitaire. 
 
Hors DGF et soutiens liés à la crise (non reconduits), les progressions sont nombreuses : compensation de la 
division par 2 des bases industrielles de TFPB/CFE (+352 M€), DSIL (+337 M€), dotation biodiversité (+10 
M€)… Le gouvernement a décidé d’en facturer une partie seulement aux collectivités : 50 M€ ciblés sur les 
régions, via leur DCRTP et leur DTCE. 
 
En 2022, le montant de la minoration atteint ainsi 50 M€. Ce montant est identique à celui de la LF pour 
2021. Il est en diminution par rapport aux années précédentes, où il s’élevait à 120 M€ en LF pour 2020, à 
159 M€ en LF pour 2019 et à 293 M€ en LF pour 2018.  
 

Répartition 2022 de l’écrêtement des variables d’ajustement : 

 

Variable d’ajustement 
Baisse de l’enveloppe (en M€) en 

LF 2021 

Baisse de l’enveloppe (en M€) en 

PLF 2022 

DCRTP département -5 M€ 0 M€ 

DCRTP Région -7,5 M€ -25 M€ 

DCRTP Bloc Communal 0 M€ 0 M€ 

Dot. Carré Département -20 M€ 0 M€ 

Dot. Carré Région -17,5 M€ -25 M€ 

TOTAL - 50 M€ - 50 M€ 

 

Mis à contribution en 2020 à travers l’inclusion de la DCRTP dans ces variables, le bloc communal est une 
nouvelle fois épargné, comme en 2021. De leur côté, les départements sont nouvellement épargnés après 
avoir été mis à contribution en 2021 à travers leur DCRTP et leur dotation carrée.  
Dans ce PLF 2022, seules les régions sont donc impactées, avec une baisse de leur DCRTP et de leur dotation 
carrée à hauteur de -25 M€ chacune. 
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Des mesures renforcées de soutien à l’investissement local 
 

Les dotations 
Les mesures de soutien à l’investissement sont reconduites en 2022. Un montant de 2,5 Mds€ est prévu et 
réparti en quatre enveloppes distinctes comprenant des conditions d’éligibilité différentes (DSIL, DETR, DPV 
et DSID).  
 
La DSIL connaît un abondement exceptionnel d’environ 350 millions d'euros. Cette mesure servira à financer 
les opérations des collectivités prévues dans les contrats de relance et de transition écologique (CRTE). 
Pour faire face à la crise sanitaire, une enveloppe de 276M€ supplémentaire est prévue au titre de la DSIL 
exceptionnelle.  
 
Récapitulatif des concours financiers au soutien de l’investissement local en 2021 et pour 2022 : 

 

 2021 PLF 2022 

FCTVA 6,4 Mds€ 6,4 Mds€ 

DSIL  570 M€ 907 M€ 

  
dont 337 M€ fléchée au titre de la 

CRTE 

DETR 1,046 Mds€ 1,046 Mds€ 

DPV 150 M€ 150 M€ 

DSID 212 M€ 212 M€ 

TOTAL 8,5 Mds€ 8,9 Mds € 

 
Autres mesures de soutien à l’investissement 
Instaurée par la LF 2020, la dotation « biodiversité » est doublée. Cette dernière passe de 10M€ à 20M€ et 
est également étendue à « la valorisation des aménités rurales ». Elle est destinée aux communes de moins 
de 10 000 habitants dont le territoire fait partie pour 75% d’un site Natura 2000 ou se trouve dans un cœur 
de parc national ou en bordure d'un parc naturel marin. De plus, le PLF institue une nouvelle fraction de cette 
dotation destinée aux communes membres de parcs naturels régionaux.  
 
Une aide a été créée par l'Etat au profit des collectivités des Alpes-Maritimes qui ont été touchées par la 
tempête Alex. A ce titre, deux abondements sont prévus : 66 M€ sur le fonds exceptionnel de reconstruction 
et 18,5M€ sur la dotation de solidarité aux collectivités victimes d’événements climatiques (DSEC).  
 
Également, le PLF 2022 crée une dotation budgétaire de 51,6 millions d'euros en 2022 au profit des 
départements. Cette mesure est prévue pour compenser les effets de la baisse du produit de taxe foncière 
sur le dispositif de compensation péréquée, à la suite de la réduction de moitié de la valeur locative des 
locaux industriels.  
 
Le PLF 2022 comprend également des dispositions visant à une recentralisation du financement du revenu 
de solidarité active (RSA) sur volontariat pour les départements les plus en difficultés financières. La Seine-
Saint-Denis sera le premier département métropolitain à bénéficier de cette mesure à compter du 1er 
janvier 2022. Cette dernière fera l'objet d'une expérimentation d'une durée de cinq ans.   
L’objectif est de permettre aux départements de dégager des marges de manœuvre financières en faveur 
de l’insertion des demandeurs d’emploi.  
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Principales mesures relatives au bloc communal 
 
Fiscalité : Coefficient de revalorisation forfaitaire des bases pour 2022 
Depuis 2018, les valeurs locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée (et non 
plus en fonction de l’inflation prévisionnelle) entre novembre de N-2 et N-1 de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH). Publié par l’INSEE, la revalorisation sera de 3,4% en 2022 (contre 0,2% en 
2021).  
Cette revalorisation de 3,4% s’appliquera notamment aux bases de TFPB, de TEOM, de taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires (THRS), etc. Elle ne s’appliquera pas aux bases de taxe d’habitation sur les 
résidences principales (THRP) payée à l’Etat pour la dernière fois en 2022 par les 20% « les plus aisés ».  
Ce taux de 3,4% permet également de :  
- définir l’évolution des bases retenues pour calculer la compensation aux collectivités des pertes de moitié 
de TFPB et de CFE au profit des locaux industriels ;  
- d’être utilisé pour calculer l’évolution de part forfaitaire de la dynamique de la compensation des pertes 
de TH, le reste de l’évolution étant déterminé par l’évolution physique des bases de TFPB.  
Ce taux de 3,4% ne sera cependant pas appliqué aux locaux professionnels auxquels s’applique une 
revalorisation spécifique basée sur les loyers, dont le taux moyen national d’évolution n’est pas encore 
communiqué pour 2022. Ce taux était égal à 0,2%, en moyenne, entre 2019 et 2021. 
 
Rappel : suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
La taxe d'habitation est en passe d'être totalement supprimée pour les résidences principales. Aujourd'hui, 
80% des foyers sont déjà totalement exonérés. Les 20% de foyers restants ont bénéficié d'une exonération 
de 30% en 2022, qui sera portée à 65% en 2022. En 2023, la taxe d'habitation sur les résidences principales 
aura totalement disparu. 
A titre transitoire et jusqu'à sa disparition en 2023, le produit de taxe d'habitation sur la résidence 
principale acquitté par les 20% de foyers restants est affecté au budget de l'Etat. 
Les collectivités locales sont intégralement compensées de la perte du produit de taxe d'habitation. Depuis 
2021, elles reçoivent de nouvelles ressources de substitution : 
les communes perçoivent la part de taxe sur les propriétés bâties jusqu'alors perçue par les départements. 
Un coefficient correcteur est instauré afin de neutraliser les écarts de compensation liés à ce transfert. 
les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI ) à fiscalité propre se voient attribuer une 
fraction de TVA en lieu et place du produit de taxe d'habitation. 
Pour les départements, la perte de taxe sur le foncier bâti transférée aux communes, est compensée par 
une fraction de TVA. 
 
La loi de finances pour 2022 poursuit en conséquence la réforme des indicateurs financiers du bloc 
communal initiée en loi de finances pour 2021 utilisés pour la répartition des dotations de l'Etat et des 
mécanismes de péréquation (potentiel fiscal et financier, effort fiscal, coefficient d'intégration fiscale). 
 Elle intègre en outre de nouvelles ressources aux indicateurs financiers communaux, afin de renforcer leur 
capacité à refléter la richesse relative des collectivités. Une fraction de correction est mise en place afin de 
neutraliser complètement les effets de ces réformes en 2022 sur le calcul des indicateurs, puis d'en lisser 
graduellement les effets jusqu'en 2028. Ainsi, la répartition des dotations ne sera pas déstabilisée et 
intègrera progressivement les nouveaux critères. 
 
- Intégration de nouvelles ressources au calcul du potentiel fiscal : DMTO (moyenne des 3 dernières 

années), taxe sur la publicité extérieure (TLPE), taxe sur les pylônes, majoration de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires (THRS) et la taxe additionnelle à la taxe sur les installations nucléaires. 
Ainsi, l’ensemble des potentiels fiscaux va évoluer à la hausse, comme le potentiel fiscal moyen 

- Simplification du calcul de l’effort fiscal en le centrant uniquement sur les impôts levés par la 
commune (et non plus commune + EPCI, dont la Teom et la Reom) ; ainsi, les efforts fiscaux vont 
évoluer à la baisse, comme l’effort fiscal moyen 

 
Les indicateurs 2022 seront calculés avec les données N-2 (et non N-1 comme d’habitude) afin qu’il n’y ait 
aucun impact sur 2022. 
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Les premiers effets de cette réforme se feront sentir à partir de 2023 et seront lissés sur 6 années (période 
2023-2026) afin qu’il n’y ait pas de variations trop importantes sur la répartition actuelle des dotations.  
 
Trois séries de dispositions concernent les relations entre communes et EPCI : 

- les conditions d’une diminution unilatérale des attributions de compensation en cas de pertes de 
fiscalité économique, jusqu’ici peu encadrées, sont précisées : l’ajustement pourra être appliqué à 
l’ensemble des communes ou bien à celles d’où provient la baisse, avec dans cette hypothèse, un 
plafond égal à 5 % de ses recettes réelles de fonctionnement ; 

- le partage de la taxe d’aménagement, jusqu’ici facultatif lorsque celle-ci était perçue par les communes, 
devient obligatoire. Ce faisant, est établie une symétrie parfaite avec le régime de la taxe 
intercommunale, dont une fraction doit être reversée aux communes au regard de la charge des 
équipements relevant de leurs compétences ; 

- le reversement exceptionnel par les établissements publics territoriaux à la métropole du Grand Paris de 
deux tiers de la croissance de leur cotisation foncière est reconduit pour un an (sur le seul flux 2021-
2022). 

 
Enfin, le texte organise la prise en charge par l’État du coût des exonérations de TFPB dont bénéficient les 
logements sociaux agréés entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2026, par une compensation intégrale 
pendant 10 ans. Compte tenu des délais qui encadrent l’intégration des constructions nouvelles au sein de 
l’assiette foncière, il faudra attendre 2024 pour que cette mesure prenne son essor véritable. 

 
 

Rappel : Nationalisation de la taxe locale sur la consommation finale d’électricité :  
A l’impôt local devrait se substituer une quote-part de la taxe nationale sur l’électricité, sans pouvoir de 
taux. La réforme sera mise en œuvre en trois étapes :  
- Au 1 er janvier 2021 : alignement des dispositifs juridiques et notamment des tarifs 
- Au 1 er janvier 2022 : la TDCFE (perçue par les départements et la métropole de Lyon) deviendra une part 
départementale de la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité (TICFE) 
 - Au 1 er janvier 2023, une part communale gérée par la DGFiP sera instituée en remplacement de la taxe 
communale. 

 
 

************** 

 
Au moment où sont débattues les orientations budgétaires, nous ne connaissons pas encore le montant 
définitif des dotations qui nous seront allouées ainsi que le détail des bases fiscales servant d’assiette à 
notre produit fiscal.  
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2ème PARTIE : LA SITUATION DE LA COMMUNE 
 

1. Rétrospective 2021 
 

L’autre élément déterminant du contexte de préparation du budget primitif 2022 est la situation des finances 
communales à l’issue de l’exercice 2021.  
 
Si l’on compare le compte administratif 2021 (estimé) avec le compte administratif 2020, on constate les 
évolutions suivantes : 
 

Fonctionnement :   Dépenses réelles  +2,86 %  Recettes réelles   +4,74 % 
 

Investissement :  Dépenses réelles +9,78 %  Recettes réelles +35,96 %  
 

La section de fonctionnement dégage ainsi un excédent cumulé de près de 5,5 M€ dont environ la moitié 
servira à équilibrer la section de fonctionnement, le solde permettant de financer les investissements de 
l’exercice 2022. 
 

1.1 Dépenses de fonctionnement :  
 
Les dépenses réelles ont légèrement augmenté en 2021 de 2,86% (contre +2,12% en 2020) mais demeurent 
conformes à l’objectif de maîtrise des dépenses de la section. 
 
Au sein de celles-ci, les charges à caractère général ont fortement augmenté (+8%), principalement du fait 
de la reprise des activités après le confinement subi en 2020. 
 
 

 2020 2021 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  14 505 599 14 921 151 

Evolution en %  2,12% 2,86% 

Charges de personnel et frais assimilés  8 563 205 8 902 579 

Evolution en %  2,55% 3,96% 

Charges à caractère général  3 802 621 4 106 977 

Evolution en %  1,79% 8,00% 

Contingents et participations obligatoires (art 655) 366 857 358 109 

Evolution en %  0,50% -2,38% 

Subventions versées (art 657) 329 929 319 178 

Evolution en %  -1,03% -3,26% 

Autres charges de gestion courante (art 65 hors 655 & 657) 355 218 235 468 

Evolution en %  45,53% -33,71% 

Intérêts de la dette (66111) 286 856 247 306 

Evolution en %  -13,61% -13,79% 

Autres dépenses (charges exceptionnelles) 85 592 14 216 

Evolution en %  8,92% -83,39% 

Atténuation de produits 725 980 745 137 

Evolution en %  0,19% 2,64% 
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1.2 Recettes de fonctionnement :  
Elles ont évolué de la façon suivante, entre 2020 et 2021 : 
 

 2020 2021 

Total des recettes réelles de fonctionnement 17 347 231 18 168 777 

Evolution en %  -5 ,33% 4,74 

Produit des contributions directes  7 967 308 8 626 980 

Evolution en %  2,47% 8,28% 

Fiscalité indirecte 2 560 694 3 136 993 

Evolution en %  -9,40% 22,51% 

Dotations 2 203 112 1 865 422 

Evolution en %  -0,43% -16,69% 

Produits des services  993 866 1 064 128 

Evolution en %  -10,38% 7,07 

Autres produits de gestion courante 3 174 683 3 065 737 

Evolution en %  19,82% -3,43% 

Atténuation de charges  187 293 311 317 

Evolution en %  30,78% 66,22% 

Autres recettes (exceptionnelles) 260 275 128 200 

Evolution en %  -83,81% -50,74% 

 
NB : Dans les autres recettes figure le produit des cessions (1,5 M€ en 2019, 129 k€ en 2020 et 22,7€k en 2021). 
 
 
1.3 Effet de ciseau : Il s’agit de l'écart entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors cessions 
d'immobilisations. 
 

La comparaison de l'évolution des courbes de recettes et de dépenses de fonctionnement alerte sur la 
dégradation de l'épargne et sur les risques de l'effet ciseau. 
 

On peut noter que les recettes de fonctionnement sont supérieures aux dépenses et que l’écart entre les deux 
est constant, permettant d’éviter l’effet de ciseaux. 
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2. L’endettement 
 

Au 31/12/2021, la dette communale se compose de 20 emprunts (1 de moins qu’en 2020). 
 
86% de la dette est à taux fixe ce qui permet d’assurer une lisibilité des frais financiers sur une large partie de 
l’encours de la dette, auxquels s’ajoute la dette indexée sur le livret A (5%). Les 9% d’emprunts à taux variable 
permettent de dynamiser à la baisse le taux moyen en profitant du contexte de taux historiquement bas que 
nous connaissons actuellement. 
 
 

 Au 31/12/2021 Au 31/12/2020 Variation 

La dette globale est de : 8 636 473.52 € 9 909 380.44 € 
 

Son taux moyen s'élève à : 2.61 % 2.66 % 
 

Sa durée résiduelle moyenne est de : 9.62 ans 10.21 ans 
 

Sa durée de vie moyenne est de : 4.98 ans 5.28 ans 
 

 
 

Pour rappel, sur le budget principal, l'encours de la dette en 2013 s’élevait à 13,62 M€.  
 
La capacité de désendettement totale* est de 2,7 ans en 2021 (contre 3,7 ans en 2020). 
 

*Le ratio de désendettement détermine le nombre d'années nécessaires à la collectivité pour éteindre totalement sa dette 
par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la règle suivante : encours de 
dette au 31 décembre de l'année budgétaire en cours / épargne brute de l'année en cours. 

 
 
3. Les épargnes 
 

Ce sont des indicateurs permettant d'analyser le niveau de richesse de la collectivité.  
 

Epargne de gestion =_Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors cessions d'immobilisations et 
intérêts de la dette. 
Epargne brute =_Epargne de gestion moins les intérêts des emprunts. L'excédent appelé aussi autofinancement brut 
finance la section d'investissement et doit être supérieur ou égal au remboursement du capital de la dette.  
Epargne nette =_Epargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. L'épargne nette permet de mesurer 
l'équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée. 
 

 2019 2020 2021 

Recettes de fonctionnement 18 323 299 17 347 231 18 168 777 

Dépenses de fonctionnement  
14 204 261 14 505 599 

14 921 151 

Epargne de gestion 2 939 644 2 999 356 3 472 336 

Epargne brute 2 607 578 2 712 692 3 224 926 

Taux d'épargne brute (en %) 15,51 % 15,75 % 17,77% 

Epargne nette -97 692 1 447 229 1 952 019 

 

 
On peut noter que les efforts de maîtrise des dépenses ont porté leurs fruits, améliorant ainsi l’épargne nette 
de près de 3,3 M€ en 7 exercices et permettant de revenir à une épargne positive. 
 
NB : Pour rappel, l’épargne nette est devenue négative en 2014 du fait du versement d’une subvention 
exceptionnelle au budget annexe « immeubles de rapport » d’un montant de 1,4 M€.  
L’épargne nette a été légèrement négative en 2019 du fait du remboursement anticipé d’emprunts. 
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3ème PARTIE : ORIENTATIONS ET PROSPECTIVE 
 
 
Dans le cadre de la préparation budgétaire et du débat d’orientation budgétaire, des prospectives financières 
ont été réalisées, qui permettent : 
- d’analyser la situation financière actuelle et les indicateurs de gestion de la commune, 
- de valider les grandes décisions budgétaires impactant les sections de fonctionnement et 
d’investissement. 
 
Les orientations budgétaires pour le budget 2022 : 
Dette : aucun emprunt nouveau en 2022 
Fiscalité : maintien des taux de fiscalité  
Solidarité intracommunautaire : maintien de l’attribution de compensation (AC) versée par la communauté de 
communes  
Maîtrise des dépenses de fonctionnement : afin de conserver une épargne nette positive 
Investissements : budget comparable à 2021  

 
 
1 - LES GRANDS EQUILIBRES 
 
Le scénario retenu pour la prospective repose sur les hypothèses suivantes : 
Dette : aucun emprunt nouveau  
Fiscalité : maintien des taux de fiscalité ; TH sur les résidences secondaires et TFB : revalorisation des bases 
+3,4% en 2022 puis +1% par an pour la TH et +2% par an pour la TFB, maintien de l’attribution de 
compensation (AC) versée par la communauté de communes  
Charges à caractère général : +14% en 2022 (reprise des activités après crise sanitaire et actions « Terre de 
jeux ») puis cristallisation en 2023 et +1,5% par an les années suivantes 
Charges de personnel : + 2% par an (une réelle contrainte) 
Recettes d’investissement : cession foncière intégrée (353 000 €) en 2022 

 
NB : le scénario projette le réalisé de l’exercice et non le budget primitif. 
 

1.1 - Les masses budgétaires 
 
Sans intégration des grands projets du programme Petites villes de demain, les grandes masses budgétaires 
évolueraient comme suit : 
 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes  de fonctionnement 18 168 777   18 096 590 17 261 661 17 372 348 17 462 402 17 524 703 

Dépenses  de fonctionnement 14 921 151 15 742 576 15 899 067 16 135 130 16 383 156 16 639 000 

dont intérêts de la dette 247 411 209 781 173 234 140 636 115 998 93 400 

Recettes d'investissement 1 129 860 2 137 328 1 574 853 2 556 692 1 047 049 997 049 

dont emprunts souscrits 0 0 0 0 0 0 

Dépenses d'investissement 3 543 505 8 670 896 6 123 232 6 015 626 5 234 584 2 062 149 

dont capital de la dette 1 272 907 1 257 975 1 223 653 1 003 444 899 584 737 149 

dont P.P.I 2 047 160 7 268 842 4 704 500 4 839 412 4 135 000 1 125 000 
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1.2 – L’effet de ciseau 
 

 
 
Comme on peut le constater, l’effet de ciseau (comparaison des courbes d’évolution des dépenses et des 
recettes de fonctionnement) sera encore évité grâce aux économies de gestion réalisées depuis 2016.  
 

L’écart entre recettes et dépenses est favorable à la commune, ce qui rétablit sa capacité d’épargne. 
Toutefois, les dépenses reprennent une pente ascendante à compter de 2020 alors que les recettes de 
fonctionnement diminuent régulièrement à compter de 2021.  
 
C’est pourquoi, afin de reconstituer une capacité d’autofinancement suffisante, il est nécessaire de poursuivre 
les efforts initiés visant à contenir l’évolution de nos dépenses de fonctionnement et à augmenter les recettes.  
 
Ces efforts seront d’autant plus nécessaires pour face au gel d’une partie des ressources fiscales suite à la 
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et à la diminution continue de la DGF 
provenant de l’Etat. 
 
1.3 – Les épargnes 
 
Après l’amélioration continue des épargnes depuis 2016, celles-ci tendent à diminuer progressivement du fait 
de l’augmentation continue des dépenses de fonctionnement qui sont difficilement maîtrisables (fluides, 
contrats de prestations, etc) et de la baisse des dotations en provenance de l’Etat. 
 
Prospective CA 2021 à 2026 : 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes de fonctionnement 18 168 777 18 096 590 17 261 661 17 372 348 17 462 402 
17 524 70

3 

Epargne de gestion 3 472 336 2 210 795 1 535 828 1 377 855 1 195 244 979 104 

Epargne brute 3 224 926 2 001 014 1 362 594 1 237 219 1 079 245 885 704 

Taux d'épargne brute (en %) 17,77 % 11,28 % 7,89 % 7,12 % 6,18 % 5,05 % 

Epargne nette 1 952 019 743 039 138 941 233 774 179 662 148 554 

 
Cette prospective n’intègre pas les recettes de cessions d’immobilisations qui pourraient intervenir les 
prochaines années et contribueraient au redressement de la courbe. 
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L’épargne nette est redevenue positive à compter de 2017 et s’élève à 1,9 M€ en 2021.  
 
Elle est anticipée à la baisse en 2022 avec notamment la forte hausse des dépenses énergétiques (électricité 
+55%) et la baisse de la dotation globale de fonctionnement. 
 
Il faudra donc maintenir la pression sur les dépenses et poursuivre l’amélioration des recettes pour rétablir 
l’épargne en 2023 et les années suivantes. 
 
 
1.3 – L’endettement 
Profil d'extinction actuel 

 
La prospective ne prévoit pas d’emprunt nouveau. 
 
Selon ce scénario, l'encours de la dette, qui s’élève à 8 636 474 € au 31/12/2021, s’établirait à 3 514 668 € au 
31/12/2026. 
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Capacité de désendettement 
 

 
 
Le ratio de désendettement repart à la hausse en 2022 (3,7)  mais reste sous la barre des 10 ans, ce qui est un 
indicateur favorable. En effet, la Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022 fixe la barre à 12 ans 
pour les communes et EPCI. 
 
*Le ratio de désendettement détermine le nombre d'années nécessaires à la collectivité pour éteindre totalement sa dette 
par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la règle suivante : encours de 
dette au 31 décembre de l'année budgétaire en cours / épargne brute de l'année en cours. 
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2- LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
 
Dans le budget communal, les recettes réelles de la section de fonctionnement se composent de recettes 
fiscales (produit des contributions directes et des compensations, fiscalité indirecte) pour environ 64%, de 
dotations et participations pour environ 10% en diminution constante du fait de la réforme des dotations de 
l’Etat et de la fiscalité, le reste provenant du produit des services (6%) , des autres produits de gestion (revenus 
du domaine) pour environ 18%, le reste provenant de remboursements divers (assurances, contrats aidés).  
 
Pour 2022, les recettes de fonctionnement sont estimées en légère baisse par rapport à 2021, principalement 
du fait de la baisse de la DGF (-84 k€). 
Elles évolueraient comme suit, ce qui représente une évolution moyenne sur la période 2020/2026 de +0,17%. 
 

Années 
Recettes de 

fonctionnement 
Evolution n-1 En euros par habitant 

2020 17 347 231 -5,33 % 1 447 

2021 18 168 777 4,74 % 1 540 

2022 18 096 590 -0,4 % 1 567 

2023 17 261 661 -4,61 % 1 488 

2024 17 372 348 0,64 % 1 498 

2025 17 462 402 0,52 % 1 505 

2026 17 524 703 0,36 % 1 511 
 

 

 

2.1 La fiscalité directe : 
 
Malgré la baisse programmée des recettes provenant de l’Etat et la réforme de la taxe d’habitation qui, si elle 
sera compensée la 1ère année par une attribution de la taxe foncière des départements, aboutira à un gel 
d’une partie des ressources fiscales, l’hypothèse retenue est de ne pas augmenter la pression fiscale sur les 
ménages. 
 
L’hypothèse retenue pour l’évolution des bases de la fiscalité est la suivante : 
TFB : +3,4% en 2022 (revalorisation des bases) puis +2% par an 
THRS: +3,4% en 2022 (revalorisation des bases) puis +1% par an 
TFNB : -1% par an 
 

En conséquence, les produits de la fiscalité directe* évolueraient comme suit : 
 

  2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Total 7 774 588 8 462 565 8 726 381 8 881 956 9 040 490 9 202 043 9 366 671 

Evolution n-1 1,28% 8,85% 3,37% 1,78% 1,78% 1,79% 1,79% 

TH (THRS en 
2021) 

4 560 950 1 647 228 1 703 233 1 720 266 1 737 468 1 754 843 1 772 391 

Evolution n-1 0,78% -63,88% 3,40% 1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 

TFB 3 148 557 6 750 575 6 959 114 7 098 296 7 240 262 7 385 067 7 532 768 

Evolution n-1 2,06% 114,40% 3,09% 2,00% 2,00% 2,00% 2,00% 

TFNB 65 081 64 763 64 035 63 394 62 760 62 133 61 511 

Evolution n-1 -0,96% -0,49% -1,12% -1,00% -1,00% -1,00% -1,00% 
 

*hors rôles supplémentaires et taxe sur les logements vacants 
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2.2 Les produits de la fiscalité indirecte :  
 

Il s’agit des autres recettes affectées au compte 73, à savoir la taxe sur l'électricité, la TLPE, la taxe de séjour, 
les droits de mutation et l'attribution de compensation (AC) versée par l’intercommunalité en compensation 
de la perte de fiscalité professionnelle suite au passage à la FPU et qui diminue en fonction des différents 
transferts de charges (elle est passée de 1,985 M€ en 2017 à 0,826 M€ en 2021), soit un total de 2,46 M€ en 
2021 (contre 3,13 M€ en 2021). 
En effet, en 2021, la taxe additionnelle aux droits de mutation a atteint un niveau record (1,4 M€) et la 
prospective retient 1 M€ en 2022 et 900 k€ les années suivantes. 
 
2.3 Les dotations :  
 

Elles comprennent la DGF, les compensations d'Etat sur les exonérations fiscales et les autres dotations (DSU, 
DGD, recensement, élections, etc). 
Elles représentent 1,7M€ en 2022 contre 2,2M€ en 2020 du fait de la réforme fiscale et de la suppression des 
compensations d’exonération de TH (-400 k€). 
La DGF qui s’élevait à plus de 2,97 M€ en 2013 était de 1,66 M€ en 2021 et est estimée à environ 1,58 M€ en 
2022. 
 

2.3 Les autres recettes :  
 

Elles sont estimées à environ 4 M€ par an (hors cessions). 

Elles comprennent notamment les produits des services (1 M€), les revenus de l’exploitation du domaine 
 (3,3 M€ au sein desquels figure la redevance portuaire pour plus de 2,3 M€), les atténuations de charges 
comme les remboursements des salaires par l’assurance (255 k€), et les recettes exceptionnelles comme les 
remboursements de sinistres. 
 
On trouve aussi le reversement d’une partie de l’excédent du budget annexe au budget principal à hauteur de 
près de 340 000 € en 2022 et 240 000 € en 2023 puis en diminution d’environ 10 000 € par an. 
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3- LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 

Les dépenses de fonctionnement évoluent comme suit, ce qui représente une évolution moyenne sur la 
période 2020/2026 de 2,31%. 
 

Années Dépenses de fonctionnement Evolution n-1 En euros par habitant 

2020 14 505 599 2,12 % 1 210 

2021 14 921 151 2,86 % 1 265 

2022 15 742 576 5,51 % 1 363 

2023 15 899 067 0,99 % 1 371 

2024 16 135 130 1,48 % 1 391 

2025 16 383 156 1,54 % 1 412 

2026 16 639 000 1,56 % 1 434 

 
3.1 Les charges à caractère général évoluent en fonction de l’évolution des prix des matières premières, des 
fournitures et des services.  
 

Elles sont anticipées à +14% en 2022, 0 en 2023 puis à +1,5% par an. 
Cette année, la hausse du prix de l’électricité est annoncée par le SYMIELECVAR à hauteur de 54,7% soit une 
augmentation de 170 000 euros pour la commune. 
 

L’objectif est de continuer à maîtriser ces charges à caractère général en optimisant les besoins de la 
collectivité et en rationalisant l’ensemble de nos achats. 
 
3.2 Les atténuations de produits  
 
Outre le prélèvement au titre du FNGIR dont le montant est figé à 704 671 €, ce chapitre comprend le 
reversement de la part départementale de la taxe de séjour (19,3 k€) et les dégrèvements de taxe d’habitation 
sur les logements vacants (13 k€ en 2021) ainsi que la contribution communale au titre du FPIC.  
 
En ce qui concerne notre commune, le FPIC est supporté par l’intercommunalité dans sa totalité. 
 
3.3 Les contingents et participations  
 

Ce poste représente environ 1M € et demeure stable avec notamment la subvention allouée au CCAS, les 
subventions aux associations et la participation pour la gestion des crèches. 
 
3.4 Les intérêts de la dette : Ils s’élèvent à 210 k€ en 2022, en baisse de plus de 15%. 

 
3.5 Les charges de personnel représentent la majeure partie des dépenses de la section de fonctionnement : 
59,66% des dépenses réelles de fonctionnement au compte administratif 2021. 
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LES ELEMENTS INTERESSANT LE PERSONNEL 
 
Vous trouverez ci-dessous des éléments de présentation de la structure du personnel (évolution prévisionnelle 
et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail). 
 
Le détail des rémunérations versées en 2021 s’établit comme suit : 
 

 AGENTS 
TITULAIRES 

AGENTS NON 
TITULAIRES 

AGENTS en 
EMPLOI 

AIDE 

Allocation 
perte 

d'emploi 

Brut 
  

 222 561,21    2 890,74   

Traitement de Base Indiciaire  3 919 919,12    672 800,00   
  

Nouvelle Bonification Indiciaire  32 120,81   
   

Supplément Familial de Traitement  53 776,17    11 744,09     
 

Indemnité de Résidence  39 816,98    6 882,75   
  

Heures supplémentaires & astreintes  201 906,41    5 442,26    1 043,55   
 

Régime indemnitaire  930 503,66    67 491,84    7 919,14   
 

Autres indemnités  13 590,20    978,83    568,26   
 

Transfert prime-point -30 926,79   
   

Absences non rémunérées & jour de 
carence 

-3 098,19   -16 565,26   -10 193,46   
 

Total  5 157 608,37    748 774,51    221 898,70    2 890,74   
 

Soit un total de 6 131 172 € auquel s’ajoutent les charges (2 553 089 €), la rémunération de personnels 
extérieurs (surveillance de la plage et sécurité des manifestations : 52,3 k€), l’assurance statutaire (144,3 k€), 
et la médecine du travail (2 k€). 
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L’évolution de la masse salariale pour 2022 
L’évolution prévue en 2022 s’élève à -0,5% par rapport au budget au budget primitif (+4,5% au compte 
administratif) et comprend, outre l’augmentation des rémunérations liée au glissement vieillesse technicité 
(GVT) pour environ 137 k€, l’augmentation du SMIC et des indices, ainsi que des recrutements nécessaires aux 
services. 
 
Les salaires / traitements 
Au 1er janvier 2022, le Smic horaire brut est revalorisé de 0,9% et passe de 10,48 € à 10,57 €, soit un montant 
mensuel brut à 1 603,12 € sur la base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires. 

A compter du 1er janvier 2022 le minimum de traitement est fixé à l’indice majoré 343 (contre 340) soit une 
revalorisation de l’ordre de 14 euros bruts par mois. 
 
Afin de maintenir les salaires des fonctionnaires et contractuels payés sur un indice au niveau du SMIC, les 
indices les plus bas des grilles des catégories C, voient leur indice majoré augmenter évitant ainsi les 
indemnités différentielles. Un bonus d’un an d’ancienneté est attribué par cette mesure gouvernementale à 
tous les agents de catégorie C, ce qui va avoir comme conséquence une augmentation significative du nombre 
d’avancements d’échelons dans l’année 2022. 

Enfin, la seconde loi de finances rectificative pour 2021 a  instauré l'indemnité inflation (100 €), versée entre 
décembre 2021 et février 2022 à toutes les personnes qui gagnent moins de 2 000 € nets par mois. A Cogolin, 
194 agents en ont bénéficié. 
 
Les diverses cotisations se maintiennent 
Il n’y a que deux changements : 
Le conseil d’administration du CDG 83 a décidé, à partir du 1er janvier 2022, de réduire le taux de cotisation 
additionnelle de 0,60 à 0,40% 
Une nouvelle cotisation CNFPT obligatoire est instituée à partir du 1er janvier dédiée à l’apprentissage dont le 
taux est fixé à 0,05%. 
 
 
Au 1er janvier 2022, les effectifs municipaux se répartissent comme suit : 
 

statut 
sexe 

Total 
H F 

titulaires 71 103 174 

non titulaires 18 13 31 

stagiaires 5 10 15 

emplois d’avenir 7 9 16 

chômage 0 0 0 

total 101 135 236 

 
Soit 12 agents de plus qu’au 1er janvier 2021 mais toujours 9 de moins qu’au 1er janvier 2020, essentiellement 
dans les filières technique et administrative. 
La commune emploie une large majorité de titulaires et stagiaires (75,76%) (contre 81,7% en 2021). 
Les autres agents représentent les emplois ponctuels (remplacement d’agents malades, animateurs vacataires 
et les contrats aidés). 
Les femmes représentent 57,2% de l’ensemble des agents et 59,2% des titulaires. 
 
Les agents se répartissent comme suit dans les différentes catégories et filières : 
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Plus de 9 agents sur dix 
relèvent de la catégorie C 
(90%) et plus de 52% sont 
des femmes.  
 
La catégorie A est sous 
représentée, elle ne 
comprend que 5 agents 
dont 2 contractuels 
 
 
 
 
 
 
La filière technique 
représente plus de 41,5% 
des effectifs (+0,9%), 
devant la filière 
administrative 22% (-1,6%), 
la filière animation 16,5% 
(+1,8%) et la police 
municipale 9,7 % (-1%). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
63% des agents  ont plus de 
40 ans et 38% plus de 50 
ans. 
 
L’âge moyen est de 43,2 
ans (contre 43,3 en 2021). 
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Gestion du temps de travail : Le protocole d’accord sur la réduction et l’aménagement du temps de travail 
signé en décembre 2001, prévoyait que les agents de la commune travaillent 1 600 heures dans l’année. En 
2004, il a été décidé de fixer la journée de solidarité au lundi de Pentecôte portant ainsi le temps de travail à 
1 607 heures, puis celui-ci est redevenu férié et il a été décidé, en 2009, de supprimer la journée du maire en 
compensation. 
L’élaboration du règlement du temps de travail initiée en 2021 est terminée.  
Les objectifs sont : 
- Rappeler et faire appliquer le principe des 1 607 heures à tous les agents 
- Définir les modalités d’annualisation du temps de travail de certains services  
- Limiter les heures supplémentaires  
- Cadrer les autorisations spéciales d’absence. 
 
Des  cycles de travail ont été définis dans le nouveau règlement du temps de travail. 
Ainsi depuis le 1er janvier 2022, la majorité des services sont restés sur un cycle hebdomadaire mais les 1607h 
annuelles sont systématiquement respectées.  
La base nautique et le service enfance (ATSEM, animateurs et Guichet Unique) sont annualisés.  
Le centre Maurin des Maures et le service du protocole ont un planning sur 8 semaines et enfin la Police 
Municipale conserve un cycle 4/2 3/3. 
 
La durée annuelle du travail est ainsi répartie sur une moyenne de 228 jours, avec une durée de travail 
hebdomadaire variable selon les services. Les agents bénéficient de 5 semaines de congés annuels et 12 jours 
de RTT pour ceux qui travaillent 37 heures hebdomadaires. 
 

Heures supplémentaires : La réalisation d’heures supplémentaires intervient en fonction des besoins du 
service. La maîtrise du poste des heures supplémentaires est une préoccupation constante de la collectivité 
qui suit régulièrement ce poste budgétaire. La substitution d’un repos compensateur au paiement des heures 
supplémentaires est un dispositif utilisé dans la collectivité mais celui-ci n’est pas adapté au mode de 
fonctionnement de tous les services. 
En 2021, 9 501 heures supplémentaires ont été payées aux titulaires (contre 7 844 en 2020) pour un total de 
194 617 €.  
Pour les contractuels, le total s’élève à 460 heures soit 8 366 € (contre 400 en 2020) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le régime indemnitaire a représenté un montant de 1 005 915 € pour l’ensemble des agents en 2021 (contre 
954 118 € en 2020) et devrait encore augmenté en 2022 avec l’intégration des contractuels dans la prime de 
présentéisme (1 M€ pour les titulaires et stagiaires et 60 k€ pour les non titulaires). 
 En effet, depuis 2019 les agents contractuels ayant plus de 6 mois de présence perçoivent un régime 
indemnitaire mais n’avaient pas la prime de présentéisme, instituée à compter du 1er janvier 2022.  
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Avantages en nature : 2 emplois communaux sont susceptibles de bénéficier d’un logement par nécessité de 
service. Actuellement, aucun agent n’en bénéficie.  
 
 
La prospective intègre une évolution des dépenses de 2% par an, à effectif constant. 
Il s’agit là d’une contrainte forte puisque les évolutions passées étaient supérieures mais cette prévision 
pourra être corrigée en fonction des recettes nouvelles constatées (cessions par exemple). 
 

Années Dépenses de personnel Evolution n-1 Part des DRF 

2020 8 563 205 2,55 % 59,03 % 

2021 8 902 579 3,96 % 59,66 % 

2022 9 080 631 2,00 % 57,68 % 

2023 9 262 243 2,00 % 58,26 % 

2024 9 447 488 2,00 % 58,55 % 

2025 9 636 438 2,00 % 58,82 % 

2026 9 829 167 2,00 % 59,07 % 
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4 – LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2022 
 
Au budget 2022, les dépenses d’équipement du PPI « courant » sont évaluées à environ 6 M€ (auxquels 
s’ajoutent les reports de l’exercice 2021 pour 3,9 M€) et se répartissent entre les différents domaines de la 
manière suivante : 
 
➢ La voirie, l’éclairage public et la propreté : Avec des crédits prévus à hauteur d’environ 2,8 M€, ce 

domaine représente près de 46% du budget d’équipement 2022. 
 

Outre les divers travaux de voirie (dont les PUP des Coustelines et des Fourches), sont prévus des travaux 
sur l’éclairage public, des études pour le contrôle de différents ponts et l’aménagement urbain et paysager, 
l’acquisition de matériel pour les services voirie, propreté et espaces verts, la pose de mobilier urbain, le 
fleurissement et le remplacement d’arbres. 
 

➢ La remise à niveau des équipements pour la jeunesse : Nous poursuivons le programme de gros travaux 
d’entretien ou de remise aux normes des écoles et cantines de la commune, avec une enveloppe d’environ 
350 000 € à laquelle s’ajoute l’extension du groupe scolaire du Rialet pour 1,9 M€. 
 

➢ Les investissements en faveur des activités sportives, culturelles et festives : Cette année, ce sont près 
de 200 000 € qui sont prévus dans ce domaine. 
 

➢ Le développement urbain : Comme chaque année, le budget prévoit une réserve pour diverses 
acquisitions foncières, notamment pour la poursuite de l’action réalisée avec la SAFER pour assurer la 
maîtrise foncière sur les terrains à usage agricole, à hauteur de 200 000 € et d’éventuelles autres 
préemptions. 
 

Sont aussi prévus des crédits pour des études d’urbanisme dans le cadre de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme ainsi que des subventions pour ravalement de façades pour favoriser l’embellissement de la 
ville par les propriétaires. 
 

➢ L’entretien du patrimoine communal et l’équipement des services : Les investissements liés à la 
modernisation des services publics municipaux et à l’entretien du patrimoine communal représentent un 
effort de plus de 560 000 € soit environ 9% des dépenses d’équipement. 

 
Des crédits à hauteur d’environ 300 000 € sont prévus pour les travaux sur les divers bâtiments, en plus des 
reports. 

 

Le renouvellement nécessaire du matériel de l’ensemble des services (véhicules, outillage, mobilier, 
matériel informatique) est estimé à environ 260 000 €. 
 

 
Le financement du programme 2022 
 

Ce programme sera financé sans recours à l’emprunt. Les principales ressources proviennent des taxes 
d’urbanisme auxquelles s’ajoutent le FCTVA, les subventions et le produit des amendes de police. 
 
L’excédent de la section de fonctionnement dégagé en 2021 (plus de 5,4 M€ contre 4,2 M€ en 2020) sera, cette 
année encore, reporté en partie (2,6 M€) à la section de fonctionnement, le solde étant affecté au financement 
de la section d’investissement de l’exercice 2022. 
 
Le reste de nos ressources propres (autofinancement) est constitué du prélèvement sur la section de 
fonctionnement pour un montant de 2,7 M€ (comme en 2021), de la reprise de l’excédent 2021 (629 000 €) 
duquel on retranchera la régularisation du compte 1069 suite au passage en M57 (100 658 €), du fonds de 
compensation de la TVA pour 291 000 €, de la taxe d’aménagement pour 500 000 €, des subventions attendues 
pour 790 000 € et de la participation pour amendes de police (75 000 €). 
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5- LE PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT (PPI) actualisé pour la période 2020/2026 s’élève à plus de 
49M€ et se décline comme suit : 
 

Libellé Total 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Acquisitions foncières  2 421 100   421 100    0  1 200 000   300 000   300 000   100 000   100 000 

Ancienne citerne   768 000         768 000    0     

Annexe Place de la Mairie   368 557   30 724   311 153   26 680         

Création d'un EAL *  5 540 000         2 300 000  2 160 000  1 080 000 

Eclairage public  1 374 119   126 199   224 220   223 700   200 000   200 000   200 000   200 000 

Esplanade place de la République 
et piétonnisation * 

 1 500 000        1 500 000    0     

Extension groupe scolaire du 
Rialet * 

 3 400 000      1 920 000   480 000  1 000 000     

Restructuration des groupes 
scolaires * 

 6 500 000        0  1 000 000  2 700 000  2 800 000    0 

Frais d'études  1 183 198   61 505   209 193   312 500   150 000   150 000   150 000   150 000 

Frais documents d'urbanisme   319 425   7 111   30 914   191 400   25 000   25 000   25 000   15 000 

Galerie du Rialet   453 428     153 548   35 880   264 000    0    0   

Ilot Chabaud *    0      0    0    0    0    0    0 

Local archives   600 000      0    0    0    0   600 000    0 

Matériel culture et festivités   93 254   4 948   18 306   30 000   10 000   10 000   10 000   10 000 

Matériel informatique   253 912   20 724   23 988   129 200   20 000   20 000   20 000   20 000 

Matériel roulant (voirie)   190 214   48 720   41 494    0   100 000    0    0    0 

Matériels et mobilier divers  1 064 377   55 495   80 882   128 000   200 000   200 000   200 000   200 000 

Nouveau gymnase (Rialet) *  7 800 000        3 000 000  3 000 000  1 800 000   

Parking Mendès France *  3 500 000        0  1 000 000  2 500 000     

Plateau Plein Soleil 250 000   250 000     

PUP Coustelines  1 195 500    0    0   240 000   955 500    0    0   

PUP Les Fourches  1 575 544       981 132   90 000   504 412    0   

Rénovation Château   242 700       242 700    0    0     

Rénovation Hôtel de ville   800 000        0   800 000    0     

Subventions ravalement de 
façade 

  217 426   2 334   5 092   30 000   30 000   50 000   50 000   50 000 

Travaux de bâtiments divers  1 044 894   125 894   129 000   190 000   150 000   150 000   150 000   150 000 

Travaux de voirie  3 740 253   536 572   553 681   650 000   500 000   500 000   500 000   500 000 

Travaux écoles cantines crèches  1 106 208   113 043   144 565   248 600   150 000   150 000   150 000   150 000 

Travaux équipements sportifs   268 435   32 000   21 935   94 500   30 000   30 000   30 000   30 000 

Vidéoprotection   211 120   23 451   32 969   54 700   25 000   25 000   25 000   25 000 

Voie cyclable centre-ville à Font-
Mourier * 

 1 036 000      500 000 536 000       

Véhicules   407 341   100 548   58 993   47 800   50 000   50 000   50 000   50 000 

Total dépenses programme  49 425 005  1 710 368  2 039 933 7 726 792  12 333 500  13 864 412  9 020 000 2 730 000 

Total recettes programme (y.c. 
FCTVA) 

 15 434 777   259 323   613 513  1 609 988 3 260 618  3 875 377  3 429 054 2 416 904 

Coût annuel  33 990 228  1 451 045  1 426 420  6 116 804 9 102 882  9 989 035  5 590 946 313 096 

 
* Ces projets font partie de ceux actuellement en étude dans le cadre du dispositif Petites villes de demain. 
Leur montant et phasage sont susceptibles d’être modifiés d’ici à la signature du contrat cadre en novembre 
2022 (finalisation des études, échanges avec les partenaires du dispositif, etc.)  
 
Le programme de l’îlot de résilience (Chabaud Cantarelle) n’est pas chiffré car le montage n’est pas arrêté ; le 
projet comprend la réalisation d’un parking, d’une salle de conférences et de spectacles, d’un théâtre de 
verdure au sommet et peut-être des locaux de coworking et du logement. 
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Les masses budgétaires après intégration du PPI 
 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes  de 
fonctionnement 

18 168 777 18 096 590 17 261 661 17 372 348 17 462 402 17 524 703 

Dépenses  de 
fonctionnement 

14 921 151 15 742 576 15 899 067 16 135 130 16 383 156 16 639 000 

dont intérêts de la dette 247 411 209 781 173 234 140 636 115 998 93 400 

Recettes d'investissement 1 129 860 2 541 328 3 573 667 4 560 351 3 938 178 3 013 953 

Dépenses d'investissement 3 573 535 9 606 605 13 215 046 15 274 339 10 437 176 4 003 592 

dont capital de la dette 1 272 907 1 257 975 1 223 653 1 003 444 899 584 737 149 

dont P.P.I 2 039 933 8 262 792 11 797 500 13 864 412 9 020 000 2 730 000 

 
Le financement du PPI 
Une prospective intégrant le PPI et son financement a c été réalisée avec :  

- Une 1ère hypothèse sans emprunt 
- une 2ème hypothèse avec un emprunt à 5 M€ en 2023 et 2025 (30 ans, 2%) 
- une 3ème hypothèse intégrant les cessions foncières 

 
Hypothèse 1 
 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Epargne nette (a) 1 952 019 743 039 138 941 233 774 179 662 148 554 

FCTVA (b) 535 815 291 400 333 795 1 153 659 1 881 129 2 216 904 

Autres recettes (c) 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 

Produit de cessions (d) 22 701 353 000 0 0 0 0 

Ressources financières propres e = (a+b+c+d) 3 037 584 1 914 488 999 785 1 914 483 2 587 840 2 892 507 

Subventions perçues (liées au PPI) (f) 66 996 1 722 879 2 712 823 2 879 643 1 530 000 270 000 

Emprunts) (g) 0 0 0 0 0 0 

Financement total h = (e+f+g) 3 104 580 3 637 367 3 712 608 4 794 126 4 117 840 3 162 507 

Résultat de l'exercice 803 952 -4 711 263 -8 278 784 -9 476 769 -5 419 754 -103 935 

 
Dans cette hypothèse, même en ajoutant l’affectation d’une partie du résultat de fonctionnement (qui n’est 
pas prise en compte dans la prespective) de l’ordre de 2 M€, les ressources ne sont pas à la hauteur du PPI. 
 
Hypothèse 2 
 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Epargne nette (a) 1 952 019 743 039 138 941 10 525 -43 588 -297 945 

FCTVA (b) 565 844 211 109 333 795 1 153 659 1 881 129 2 216 904 

Autres recettes (c) 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 

Produit de cessions (d) 22 701 353 000 0 0 0 0 

Ressources financières propres e = (a+b+c+d) 3 067 613 1 834 197 999 785 1 691 233 2 364 590 2 446 008 

Subventions perçues (liées au PPI) (f) 66 996 1 722 879 2 712 823 2 879 643 1 530 000 270 000 

Emprunts  (g) 0 0 5 000 000 0 5 000 000 0 

Financement total h = (e+f+g) 3 134 609 3 557 076 8 712 608 4 570 876 8 894 590 2 716 008 

Résultat de l'exercice 833 981 -4 791 554 -3 278 784 -9 700 019 -643 004 -550 434 
 

Dans cette hypothèse, les pics de 2023 et 2025 sont quasiment absorbés ; en intégrant l’affectation d’une 
partie du résultat de fonctionnement, il restera à étaler les dépenses sur les différents exercices. 
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Hypothèse 3 
 

 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Epargne nette (a) 1 952 019 743 039 138 941 10 525 -43 588 -297 945 

FCTVA (b) 565 844 211 109 333 795 1 153 659 1 881 129 2 216 904 

Autres recettes (c) 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 527 049 

Produit de cessions (d) 22 701 353 000 1 500 000 15 000 000 0 0 

Ressources financières propres e = 
(a+b+c+d) 

3 067 613 1 834 197 2 499 785 16 691 233 2 364 590 2 446 008 

Subventions perçues (liées au PPI) (f) 66 996 1 722 879 2 712 823 2 879 643 1 530 000 170 000 

Emprunts ((g) 0 0 5 000 000 0 5 000 000 0 

Financement total h = (e+f+g) 3 134 609 3 557 076 10 212 608 19 570 876 8 894 590 2 616 008 

Résultat de l'exercice 833 981 -4 791 554 -1 778 784 5 299 981 -643 004 -650 434 
 

 
 
Dans cette hypothèse, les cessions foncières et notamment celle du terrain du Yotel permettent de financer le 
programme.  
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6. LE BUDGET ANNEXE « IMMEUBLES DE RAPPORT »  
 
Outre le budget principal, la commune gère le budget annexe « immeubles de rapport ». 
 

Celui-ci enregistre les opérations relatives à la gestion des immeubles productifs de revenus soumis à TVA. On y 
trouve les loyers des baux commerciaux ou professionnels : Manufacture des Tapis, immeuble commercial rue 
Clémenceau (Viviers du Pilon), restaurant de plage, Pôle Emploi et les locaux professionnels de la Maison de 
Santé Pluridisciplinaire. 
 

En 2014, le budget a été équilibré par une subvention exceptionnelle du budget principal (1,4 M€) et le recours 
à l’emprunt (800 k€). De 2015 à 2019, il a été financé par ses ressources propres, sans recours à l’emprunt, et 
avec une subvention d’investissement provenant du budget principal d’un montant de 350 000 € en 2016 et 
450 000 € en 2017. 
 
En 2020, l’emprunt souscrit a été totalement remboursé et le budget annexe a contribué au financement du 
budget principal à hauteur de près de 308 000 € et de 226 000 € en 2021. 
Ce reversement est prévu à hauteur de 340 000 € en 2022. 
 
Si l’on compare le compte administratif 2021 (estimé) avec le compte administratif 2020, on constate les 
évolutions suivantes : 
 

Fonctionnement :   Dépenses réelles  -27,36 % Recettes réelles   + 9,58 % 
 

Investissement :  Dépenses réelles -91,12 % Recettes réelles -65,83 %  
 

La section de fonctionnement dégage ainsi un excédent cumulé de plus de 341 k€ dont 340 k€ seront reversés 
au budget principal. 
 
Prospective 
 

Les masses budgétaires 
 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes  de 
fonctionnement 

470 020 515 064 510 424 510 424 510 424 510 424 510 424 

Dépenses  de 
fonctionnement 

383 091 278 259 430 500 331 850 323 220 314 611 296 023 

dont intérêts de la dette 1 292 0 0 0 0 0 0 

Recettes 
d'investissement 

260 914 598 0 0 0 0 0 

dont emprunts souscrits 0 0 0 0 0 0 0 

Dépenses 
d'investissement 

221 554 19 682 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 

dont capital de la dette 133 333 0 0 0 0 0 0 

dont P.P.I 87 815 19 682 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 

 

En 2022, les dépenses réelles de fonctionnement sont prévues à hauteur de 430 500 € dont 90 000 € pour les 
charges à caractère général qui comprennent notamment les charges de copropriété de Pôle Emploi et de la 
Maison de Santé et 340 000 € de reversement au budget principal. 
 

Les recettes de fonctionnement sont constituées des loyers et charges encaissés. 
 
Le programme d’investissement et son financement 
 
En 2022, des dépenses d’équipement sont prévues à hauteur de 488 000 € environ. 
Il s’agit d’une enveloppe pour faire face à d’éventuels travaux rendus nécessaires. 
 



 
ROB 2022   Page 31/34 

La section d’investissement est équilibrée par le prélèvement sur la section de fonctionnement (258 k€) et les 
dotations aux amortissements. 
 
L’épargne 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes de 
fonctionnement 

470 020 515 064 510 424 510 424 510 424 510 424 510 424 

Epargne de gestion 88 221 236 805 79 924 178 574 187 204 195 813 214 401 

Epargne brute 86 929 236 805 79 924 178 574 187 204 195 813 214 401 

Taux d'épargne brute 
(en %) 

18,49 % 45,98 % 15,66 % 34,99 % 36,68 % 38,36 % 42 % 

Epargne nette -46 404 236 805 79 924 178 574 187 204 195 813 214 401 
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Après une légère chute de l’épargne nette en 2020 due à l’action combinée d’une diminution des recettes 
(exonération de loyers pendant le confinement) et du reversement de l’excédent eu budget principal, les 
recettes de fonctionnement sont nettement supérieures aux dépenses, l’épargne est donc positive et pourra 
contribuer au financement d’éventuels investissements. 
 
La prospective ne prévoit pas d’investissements nouveaux à compter de 2022 et il sera ainsi possible d’affecter 
chaque année une partie de l’excédent de fonctionnement au budget principal pour rembourser la subvention 
exceptionnelle versée en 2014 (1,4 M€). 
 
L’endettement 
 

L’emprunt de 800 000 € souscrit en 2014 est arrivé à échéance fin 2020. 
La prospective ne prévoit pas d’emprunt. 
 
 
7. PRESENTATION CONSOLIDES DES 2 BUDGETS 
 

  
Rétrospective Prospective 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

 17 817 251  18 683 841  18 607 014  17 685 461  17 707 267  17 706 131  17 674 882 

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

 14 888 689  15 199 410  16 173 076  16 230 917  16 458 350  16 697 767  16 935 022 

Epargne de gestion  3 087 577  3 709 141  2 290 719  1 627 779  1 389 554  1 124 362   833 260 

Intérêts de la dette   287 956   247 411   209 781   173 234   140 636   115 998   93 400 

Epargne brute  2 799 621  3 461 731  2 080 938  1 454 544  1 248 917  1 008 363   739 860 

Remboursement capital de la 
dette  

 1 398 796  1 272 907  1 257 975  1 223 653  1 003 444   899 584   737 149 

Epargne nette  1 400 825  2 188 824   822 963   230 891   245 473   108 780   2 711 

FCTVA (art 10222)   374 869   535 815   291 400   333 795  1 153 659 1 181 129  2 216 904 

Emprunts    0    0    0    0    0    0    0 

Autres recettes (subventions)   921 889   594 643  2 249 928  3 239 872  3 406 692  2 057 049   797 049 

Total des recettes réelles 
d'investissement 

 1 296 758  1 130 458  2 541 328  3 573 667  4 560 351 3 938 178 3 013 953 

Sous-total dépenses d'équipement  1 925 664  2 059 615  8 282 792  11 817 500  13 884 412  9 040 000  2 750 000 

Autres investissements hors PPI   40 418   200 000   200 000   200 000   200 000   200 000   200 000 

Remboursement capital de la 
dette  

 1 398 796  1 272 907  1 257 975  1 223 653  1 003 444   899 584   737 149 

Total des dépenses réelles 
d'investissement 

 3 364 878  3 593 217  9 626 605  13 241 153  15 087 856  10 139 584  3 687 149 

         
Capital Restant Dû cumulé au 

31/12 
 9 909 380  8 636 474  7 378 498  6 154 845  5 151 401  4 251 817  3 514 668 

Ratio de désendettement 3,54  2,49  3,55  4,23  4,12  4,22  4,75  

 
 
  



 
ROB 2022   Page 33/34 

8. LES RELATIONS AVEC L’INTERCOMMUNALITE 
 
Mutualisations 
Le schéma de mutualisation 2014-2019 ne comporte pas de services communs. 
Toutes les mutualisations en place reposent soit sur des groupements de commandes (système de télé alerte en cas de 
risque majeur, logiciel de fiscalité), soit sur des conventions de mise à disposition de services : 
- Mises à disposition descendantes : Observatoire marin, forêts, agriculture, SIG, interventions en milieu scolaire 
des agents du conservatoire de musique 
- Mises à disposition ascendantes : remboursement aux communes de charges afférentes à la maison de 
l'entreprise, aux ZAE, aux offices de tourisme, au conservatoire de musique, à la GEMAPI maritime et à la 
communication 
 
A l'occasion de l'élaboration du schéma de mutualisation «2ème génération», il est prévu la création de quatre 
services communs au cours de l’année 2022 à savoir : 

- Service DPO (délégué à la protection des données personnelles) 
- Service fiscalité (observatoire et optimisation) 
- Service chargé de la gestion des subventions  
- Service archives 

 
Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
La répartition des contributions dite « de droit commun » a lieu entre la communauté de communes et les 
communes, en fonction du CIF ; et entre ces dernières, en fonction de leur potentiel financier. 
Depuis la création de la CCGST en 2013, la communauté a toujours décidé d'une répartition dérogatoire libre 
consistant à une prise en charge intégrale (excepté en 2015) des prélèvements FPIC du territoire par l’EPCI. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

AC Attribution de compensation 
CFE   Cotisation foncière des entreprises   
CFL   Comité des finances locales   
CIF   Coefficient d'intégration fiscale   
CRD Capital restant dû 
CRET  Contrat régional d’équilibre territorial  
CRFP Contribution au redressement des finances publiques  
CRTE Contrat de relance et de transition écologique 
CVAE  Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises   
DCRTP   Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle   
DCTP   Dotation de compensation de la taxe professionnelle   
DETR  Dotation d’équipement des territoires ruraux   
DGD   Dotation générale de décentralisation   
DGE  Dotation globale d'équipement   
DGF   Dotation globale de fonctionnement 
DGFiP   Direction Générale des Finances Publiques 
DMTO  Droits de mutation à titre onéreux   
DNP   Dotation nationale de péréquation   
DSR   Dotation de solidarité rurale   
DSIL  Dotation de soutien à l’investissement local 
DSU   Dotation de solidarité urbaine   
EPCI  Etablissement public de coopération intercommunale  
FCTVA   Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée  
FDPTP   Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle  
FNGIR   Fonds national de garantie individuelle des ressources  
FPIC   Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales  
FPU   Fiscalité professionnelle unique  
FSIL Fonds de soutien à l’investissement local 
GVT Glissement vieillesse technicité 
IFER   Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux  
LFI   Loi de finances initiale  
LFR   Loi de finances rectificative  
PCAET Plan climat-air-énergie territorial 
PF   Potentiel fiscal  
PLF   Projet de loi de finances  
RIFSEEP  Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel 
TATFNB Taxe additionnelle à la taxe sur le foncier non bâti 
TaScom  Taxe sur les surfaces commerciales  
TEOM   Taxe d’enlèvement des ordures ménagères  
TFB   Taxe sur le foncier bâti  
TFNB   Taxe sur le foncier non bâti  
TH   Taxe d'habitation  
THRS   Taxe d'habitation sur les résidences secondaires 
TP   Taxe professionnelle  
 

 


